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Le droit à la protection sociale occupe une part importante dans notre vie. L’ensemble des 
connaissances nécessaires à la compréhension de la protection sociale est présenté dans 
cet ouvrage, de façon claire et synthétique. Il intègre les textes législatifs et réglementaires les 
plus récents, y compris la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2022. 

Le livre est structuré en trois grandes parties : 

• le régime général de la Sécurité sociale : l’organisation, le financement, l’assujettissement 
et le contentieux du régime général de la Sécurité sociale ; 

• les prestations du régime général de la Sécurité sociale : l’assurance maladie, 
l’assurance maternité, l’assurance invalidité, l’assurance décès, l’assurance accidents du 
travail et maladies professionnelles, l’assurance vieillesse, les prestations familiales et la perte 
d’autonomie ; 

• les autres formes de protection sociale : la prévoyance complémentaire, les retraites 
complémentaires, la protection universelle maladie (PUMA), la complémentaire santé 
solidaire (CSS), le revenu de solidarité active (RSA), la prime d’activité (PA), l’aide sociale et 
l’aide médicale de l’État (AME). 

Cette 21e édition entièrement à jour à début 2022 s’adresse à tous les étudiants de premier 
cycle universitaire (Droit, Sciences économiques, AES) ainsi qu’à tous ceux qui sont engagés 
dans la préparation d’un concours de la fonction publique d’État ou de la fonction publique 
territoriale. Il concerne aussi chaque citoyen qui désire mieux connaître et mieux comprendre 
le fonctionnement de la protection sociale en France.

PRÉSENTATION
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AT                             Accident du travail 
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CF                              Complément familial 
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CAAM                       Comité d’alerte sur l’évolution des dépenses de l’assurance maladie 
CARSAT                    Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail 
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CSE                            Comité social et économique 
CSG                           Contribution sociale généralisée 
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Liste des abréviations utilisées
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Un risque est un événement futur ou incertain engendrant un préjudice lorsqu’il se manifeste. Il 
devient social lorsqu’il est partagé par une collectivité. 

La protection sociale a pour objectif de garantir l’individu ou le ménage contre tous les 
risques sociaux, d’origine professionnelle ou non, susceptibles : 

– d’altérer son revenu en portant atteinte à la capacité de travail (ex. : la maladie, l’accident 
professionnel ou non, la vieillesse...) ; 

– d’empêcher la capacité de travail de s’exprimer (ex. : le chômage...) ; 

– d’entraîner des dépenses à la charge de l’individu ou du ménage (ex. : la maladie, la 
naissance, la perte de l’autonomie...). 

La protection sociale assure à l’individu ou au ménage des prestations destinées : 

– soit à compenser les dépenses de protection sociale engagées pour s’en prémunir (ex. : les 
honoraires médicaux, les médicaments...) ; 

– soit à indemniser le manque à gagner (ex. : l’indemnité journalière, l’allocation-chômage...). 

Le système français de protection sociale assure un niveau élevé de prestations et prend en compte 
tous les risques sociaux. 

Le système de protection sociale est constitué par un ensemble d’organismes : 

– la Sécurité sociale : elle est fondée sur le principe de solidarité nationale. 

La Sécurité sociale assure, pour toute personne travaillant ou résidant en France de façon 
stable et régulière, la couverture des charges de maladie, de maternité et de paternité 
ainsi que des charges de famille et d’autonomie. 

Chapitre 
2

Chapitre 
1

Introduction
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La Sécurité sociale garantit les travailleurs et assimilés contre les risques de toute nature 
susceptibles de réduire ou de supprimer leurs revenus. Cette garantie s'exerce par l'affilia-
tion des intéressés à un ou plusieurs régimes obligatoires. 

La Sécurité sociale assure la prise en charge des frais de santé, du soutien à l’autonomie, 
le service des prestations d’assurance sociale, notamment des allocations vieillesse, le 
service des prestations d’accidents du travail et de maladies professionnelles ainsi que 
le service des prestations familiales dans le cadre du Code de la Sécurité sociale, sous réserve 
des stipulations des conventions internationales et des dispositions des règlements européens. 

La Nation affirme son attachement au caractère universel, obligatoire et solidaire de la 
prise en charge des frais de santé assurée par la Sécurité sociale. La protection contre le 
risque et les conséquences de la maladie est assurée à chacun, indépendamment de son âge et 
de son état de santé. Chacun contribue, en fonction de ses ressources, au financement de cette 
protection. Chacun contribue, pour sa part, au bon usage des ressources consacrées par la 
Nation à l’assurance maladie. 

La Nation réaffirme solennellement le choix de la retraite par répartition au cœur du 
pacte social qui unit les générations. Le système de retraite par répartition assure aux retraités 
le versement de pensions en rapport avec les revenus qu’ils ont tirés de leur activité. Les assurés 
bénéficient d’un traitement équitable au regard de la durée de la retraite comme du montant de 
leur pension, quels que soient leur sexe, leurs activités et parcours professionnels passés, leur 
espérance de vie en bonne santé, les régimes dont ils relèvent et la génération à laquelle ils 
appartiennent. 

La Nation assigne également au système de retraite par répartition un objectif de solidarité 
entre les générations et au sein de chaque génération, notamment par l’égalité entre les 
femmes et les hommes, par la prise en compte des périodes éventuelles de privation involontaire 
d’emploi, totale ou partielle, et par la garantie d’un niveau de vie satisfaisant pour les retraités. 

La pérennité financière du système de retraite par répartition est assurée par des contributions 
réparties équitablement entre les générations et, au sein de chaque génération, entre les différents 
niveaux de revenus et entre les revenus tirés du travail et du capital. Elle suppose de rechercher 
le plein-emploi. 

La Nation affirme son attachement au caractère universel et solidaire de la prise en 
charge du soutien à l’autonomie assurée par la Sécurité sociale. La prise en charge contre le 
risque de perte d’autonomie et la nécessité d’un soutien à l’autonomie sont assurées à chacun 
indépendamment de son âge et de son état de santé. 
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La Sécurité sociale est composée de différents régimes dont les contours sont dessinés 
par l’appartenance à telle ou telle catégorie professionnelle : 

• le régime général : il couvre les salariés – non soumis à un régime particulier – de l'industrie, 
du commerce et des services, les étudiants, certaines catégories de travailleurs assimilés à des 
salariés ainsi que les non-salariés des professions non agricoles ou travailleurs indépendants 
(artisans, commerçants, industriels et professions libérales). Plus de 92 % de la population française 
relève de ce régime ; il constitue, de ce fait, le régime de référence de la Sécurité sociale, 

• les régimes spéciaux : ils concernent certaines entreprises ou certaines activités. La spécialité 
d’un régime peut être totale ou partielle (dans ce cas, c’est le régime général qui prend à sa 
charge les risques non couverts) : 

– régimes totalement spéciaux : SNCF, RATP, militaires de carrière, mines, marins et inscrits 
maritimes..., 

– régimes partiellement spéciaux : EDF-GDF, Assemblée nationale, Sénat, fonctionnaires de 
l’État et des collectivités publiques, clercs et employés de notaire..., 

• le régime agricole : il couvre l'ensemble des salariés agricoles et des exploitants. Il est géré 
par la Mutualité sociale agricole (MSA) ; 

– la prévoyance complémentaire : les régimes de prévoyance complémentaire offrent aux 
personnes et à leurs familles une couverture sociale complémentaire venant s’ajouter à celle des 
régimes obligatoires de Sécurité sociale. La protection complémentaire peut résulter d'une 
démarche individuelle, mais le plus souvent, elle est proposée aux assurés à titre collectif dans le 
cadre de leur activité professionnelle. Trois types d'organismes de protection complémentaire 
cœxistent : les mutuelles, les institutions de prévoyance et les compagnies d'assurance 
privées ; 

– la protection universelle maladie (PUMA) : elle permet à toute personne qui travaille ou 
réside en France de façon stable et régulière de bénéficier de la prise en charge de ses frais de 
santé (maladie et maternité) en garantissant son affiliation au régime général de la Sécurité 
sociale ; 

– la complémentaire santé solidaire (CSS) : elle permet, à toute personne dont les revenus sont 
faibles, une prise en charge de la part complémentaire des dépenses de santé avec ou sans 
participation financière ; 

– la retraite complémentaire : le régime de retraite complémentaire a pour but d'assurer un 
complément de ressources qui s'ajoute à la pension vieillesse du régime général. Le régime 
AGIRC-ARRCO de retraite complémentaire, commun à tous les salariés du privé, est issu 
de la fusion au 1er janvier 2019 de l’Association pour le régime de retraite complémentaire des 
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salariés (ARRCO) et de l'Association générale des institutions de retraite des cadres (AGIRC). Créé 
par un accord national interprofessionnel, le conseil d’administration de ce régime est géré 
paritairement par des représentants des salariés et des employeurs. 

Le financement du régime de retraite complémentaire est assuré par une cotisation à la charge 
de l'employeur et du salarié. La répartition la plus fréquente est 60 % à la charge de l’employeur 
et 40 % à la charge du salarié ; 

– le régime d’indemnisation du chômage : il comporte 2 régimes distincts : 

• le régime d’assurance chômage : il est financé par les cotisations des salariés et des employeurs. 
La gestion du régime d'assurance chômage est assurée par Pôle emploi qui assure l'accueil, 
l'orientation, le placement, l'indemnisation et l'accompagnement des demandeurs d'emploi. 
Les partenaires sociaux, par le biais de l'Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans 
l'industrie et le commerce (UNEDIC) continuent à administrer le régime d'assurance chômage 
et à fixer les modalités d'indemnisation de la privation d'emploi, 

• le régime de solidarité : il est financé par l’État et consiste dans le versement d’un revenu de 
remplacement, à certaines catégories de personnes à la recherche d’un emploi ne remplissant 
pas les conditions exigées pour bénéficier du régime d'assurance chômage : l’allocation de 
solidarité spécifique (ASS). L’allocation est versée par Pôle emploi ; 

– le revenu de solidarité active (RSA) : il assure à toute personne des moyens convenables 
d’existence. Il garantit à toute personne, qu’elle soit ou non en capacité de travailler, de disposer 
d’un revenu minimum ; 

– la prime d’activité (PA) : elle assure à toute personne exerçant une activité professionnelle tout 
en ne dépassant pas un plafond de ressources un complément de revenu ; 

– l’aide sociale : elle propose aux plus défavorisés de la population une protection subsidiaire et 
complémentaire afin de les aider à faire face à des besoins vitaux non pris en charge par les 
dispositifs de la Sécurité sociale. L’aide sociale concerne les aides que les collectivités publiques 
apportent aux plus défavorisés. Les diverses prestations sont versées après vérification du 
bien-fondé de la demande (ex. : aides aux personnes âgées ou handicapées, aide sociale à 
l’enfance...).
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